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CONVENTION DE PRET 

 
Entre, d’une part : 
 
Le Musée de Bourgoin-Jallieu, sis 17, rue Victor-Hugo - 38300 Bourgoin-Jallieu, représenté par Madame 
Marie-Laure Desforges, 2eme Adjointe au Maire, Chargée de la Culture, ci-après dénommée le « prêteur », 
 
Et, d’autre part : 
 
Le Département de Seine-et-Marne, représenté par Monsieur Jean-François Parigi, Président du Conseil 

départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du Département, 12 rue des Saints-Pères, 

CS 50377, 77010 Melun cedex, ci-après dénommé l’« emprunteur ». 

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION  
 

Le Musée de Bourgoin-Jallieu prête les objets de la liste en annexe, au Musée de Préhistoire d’Île-de-France 
dans le cadre de son exposition temporaire PIERRES SECRÈTES. Mythologie préceltique en Forêt de 
Fontainebleau  
 
Article 2 - NOM DE LA PERSONNE EN CHARGE DE L’EVENEMENT   
 
Anne-Sophie Leclerc 
Conservatrice du Patrimoine 
Responsable du musée 
01 64 78 54 82 / 06 86 92 63 35 
anne-sophie.leclerc@departement77.fr 
 
Article 3 - LIEUX ET DATES DE L’EXPOSITION  
 
Musée de Préhistoire d’Île-de-France 
48, avenue Etienne Dailly  
F 77140 Nemours 
 
Du 15 avril au 31 décembre 2023 
 
A l'issue des dates de présentation prévues, les œuvre(s)/objet(s) doivent être restitués au plus tard dans un 
délai de quinze (15) jours suivant la clôture de l'exposition. 
 
 
Article 4 - LIEU D’ENLEVEMENT ET DE RESTITUTION  
 

Musée de Bourgoin-Jallieu 
17 rue Victor Hugo  
38300 Bourgoin-Jallieu 
 
Article 5 - OBJETS PRETES 
 

25 fragments de poterie 
Cf. liste annexe 1 
 
Article 6 - VALEUR ET ASSURANCE DES OBJETS PRETES  
 

6.1. Valeur d’assurance : 500 € 
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6.2. L’emprunteur s’engage à fournir au prêteur une attestation d’assurance clou à clou avant l’enlèvement des 
objets, comprenant les dates d’exposition et les dates d’enlèvement et de restitution des objets prêtés. 
 
Article 7 - EMBALLAGE, TRANSPORT ET CONVOIEMENT  
 

7.1. L'emprunteur assure à ses frais l'enlèvement, l'emballage et le déballage de(s) œuvre(s)/objet(s) mis à 
disposition y compris le déballage des œuvre(s)/objet(s) au moment de leur retour au Musée de Bourgoin-
Jallieu. 
Les opérations d’emballage et de déballage doivent dans tous les cas être menées sous la supervision d’un 
représentant de l’emprunteur et/ou du Musée de Bourgoin-Jallieu. 
 
7.2. L'emprunteur prend en charge les frais de transport aller et retour de(s) œuvre(s) et/ou objet(s) mis à 
disposition. 
L'emprunteur s'engage à mener lui-même les opérations de transport ou à les confier à une entreprise 
spécialisée dans le transport d'œuvres d'art.  
Dans le second cas, l'emprunteur règle directement auprès du transporteur retenu la prestation de transport. 
 
7.3. L’ensemble des opérations de transport, comprenant notamment les coordonnées du transporteur, les 
modalités et le planning de transport proposés et les éventuels lieux de stockage intermédiaires des œuvre(s) 
et/ou objet(s) doivent être préalablement approuvés par le service de la régie des œuvres du Musée de 
Bourgoin-Jallieu (Agnès Félard, afelard@bourgoinjallieu.fr) au plus tard un mois avant la mise à disposition des 
œuvres et/ou objets. 
L’emprunteur se porte fort du respect par son transporteur des conditions de transport exigées par les 
assureurs. 
 

7.4. Le prêteur se réserve le droit de décider du convoiement des œuvres et /ou objets lors de leur transport. 
Le convoyeur du Musée de Bourgoin-Jallieu doit superviser les opérations 
d’emballage/déballage, de chargement/déchargement, d’installation/désinstallation de(s) œuvre(s) et/ou 
objet(s) et doit contresigner le(s) constat(s) d’état avec l’emprunteur ou son représentant. 
 
Il est convenu que l'emprunteur s'engage à payer directement, en sus des frais de voyage aller et retour du 
convoyeur : 
- L’hôtel avec petit déjeuner, minimum 3 étoiles, à proximité du lieu de travail : 
1 nuit / 2 jours à l’aller et 1 nuit / 2 jours au retour 
- Le per-diem : 60€ par jour, soit 120€ pour 2 jours 
- Frais de taxi si nécessaire 
- Les billets doivent être modifiables et échangeables sans frais pour le convoyeur 
  
Article 8 - CONDITIONS DE SECURITE ET DE PRESENTATION 

 

8.1. Un rapport détaillant les conditions de conservation et de sécurité « Facility report » concernant le lieu 
d'exposition doit accompagner la demande de prêt.  
L'emprunteur s’engage à ce que les mises à disposition pour l'exposition (pendant la période d'accrochage et 
de décrochage, aussi bien que pendant la période de présentation au public) soient continuellement sous 
surveillance. 
 
8.2. Les opérations d’accrochage et de décrochage doivent être réalisées par un prestataire spécialisé ou des 
agents de l’emprunteur. L’emprunteur doit informer le prêteur du mode de présentation des œuvre(s)/objet(s) 
préalablement au prêt. 
 
8.3. L'emprunteur s'engage à respecter les exigences requises par le Musée de Bourgoin-Jallieu : 
 
- Présence permanente de gardiens et/ou dispositif électronique de jour et de nuit. 
- Il est convenu en outre que, pendant la période d'accrochage et de décrochage, aucuns travaux ne peuvent 
être effectués et que seules les équipes chargées de ces opérations sont autorisées à pénétrer dans l'espace 
d'exposition. 
- Il est interdit de manger, de fumer et de boire dans les espaces d’expositions, de stockage ou de transit. 
- Les œuvre(s) et/ou objet(s) ne doivent pas être présentées près d’une source de chaleur, de refroidissement, 
d’humidification ou de ventilation. 
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- L’emprunteur doit garantir la sécurité des œuvre(s) et/ ou objet(s) par des dispositifs tels que des mises à 
distance, mise en place de vitrines, socles, pattes de sécurité, système d’alarme etc. 
 
 
Normes requises : Température 20° (+2, -2) 
Hygrométrie 45 % (+5, -5) 
Eclairage 50 LUX maximum pour les œuvres sur papier 
 
8.4. L’emprunteur doit transmettre sur simple demande du Musée de Bourgoin-Jallieu les conditions de 
température, d’hygrométrie et d’intensité lumineuse dans les espaces d’exposition. 
 

Article 9 - INTERDICTION D'INTERVENTION SUR LES OEUVRES APRES MISE A DISPOSITION 
 
Il est expressément rappelé que l'emprunteur s'interdit toute intervention de quelque nature que ce soit sur les 
œuvre(s) et/ou objet(s) mises à disposition, y compris notamment le décadrage, la restauration sans 
l'autorisation écrite et préalable du directeur du Musée de Bourgoin-Jallieu. 
Néanmoins, dans le cas où un(e) ou des œuvre(s) et/ou objet(s) serai(en)t menacé(s), l'emprunteur n’est 
autorisé à intervenir que sous réserve d'avertir immédiatement et préalablement le directeur et le service de la 
régie des œuvres du Musée de Bourgoin-Jallieu. 
De même, en cas de sinistre, aucune intervention ne peut être effectuée sans l'autorisation écrite et préalable 
du directeur du Musée de Bourgoin-Jallieu. 
 
Article 10 - AVERTISSEMENT EN CAS DE SINISTRE 

10.1. En cas de sinistre, l'emprunteur s'engage à avertir immédiatement de l'existence et des conditions du 
sinistre le service de la régie des œuvres du Musée de Bourgoin-Jallieu Agnès Félard, 
afelard@bourgoinjallieu.fr Tél. : + 33 4 74 28 19 74 
 
10.2. L’emprunteur s’engage à conserver et à remettre au Musée de Bourgoin-Jallieu tous les éléments de 
l’œuvre et/ ou objet et les matériaux d’emballage et tous les éléments relatifs au sinistre. 
 

 
Article 11 - PRODUCTION AUDIOVISUELLE, REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE D’EXPOSITION ET 
PHOTOGRAPHIES PAR LE PUBLIC 
 

11.1. Tournage / production audiovisuelle / reportage photographique d’exposition 
 
11.1.1. Le Musée de Bourgoin-Jallieu autorise la réalisation de films/vidéos/tournages/reportages 
photographiques par l’emprunteur ou par un tiers autorisé par l’emprunteur, à des fins non commerciales, 
exclusivement dans le cadre de la promotion de l’exposition, ou pour ses archives. La supervision de ces 
opérations est sous la responsabilité de l’emprunteur de l’exposition qui doit veiller à la sécurité des œuvres 
et/ou objets au sein des espaces d’exposition et au respect des normes de conservation et de présentation 
des œuvres et/ou objets. 
 
11.1.2. L’emprunteur s’engage à indiquer au producteur du tournage ou du reportage photographique que ce 
dernier est seul responsable, pour les œuvres et/ou objets non tombées dans le domaine public, des 
demandes d’autorisation préalable et écrites ainsi que du paiement des droits d’auteur auprès des auteurs, ou 
de leurs ayants droit, des œuvres et/ou objets filmées ou photographiées, selon les dispositions relatives à la 
protection du droit d’auteur. L’emprunteur se porte fort, vis à vis du Musée de Bourgoin-Jallieu, du respect de 
ces dispositions par le producteur du tournage ou du reportage photographique autorisé par l’emprunteur. 
Il est également demandé que les œuvres et/ou objets captés et la mention de la Collection (Collection Musée 
de Bourgoin-Jallieu) soient référencées dans les génériques des productions audiovisuelles. 
 
11.2. Photographie des œuvres et/ou objets par le public 
 
11.2.1. Les œuvres et/ou objets peuvent être photographiées par le public, dans les espaces d’exposition, 
pour un usage strictement personnel et non commercial. L’utilisation de trépied, « canne à selfie » ou de flash 
est strictement interdite. 
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11.2.2. L’emprunteur est seul responsable de l’application des interdictions et s’engage à les porter à la 
connaissance du public par tous moyens appropriés. 
 
 
 

Article 12 - REMISE D’OUVRAGES 
 
L'emprunteur doit envoyer deux exemplaires de tout ouvrage et documents édités en relation et à l’occasion 
du prêt à : 
 
Musée de Bourgoin-Jallieu 
17 rue Victor Hugo 
38300 Bourgoin-Jallieu 
 
A l’attention de Stéphanie Andrevon, centre de documentation du Musée de Bourgoin-Jallieu 
(sandrevon@bourgoin-jallieu.fr) 
 
Article 13 - PRODUITS DERIVES (HORS CATALOGUE) 
 
Toute édition et commercialisation de produits dérivés reproduisant le nom du Musée de Bourgoin-Jallieu, son 
logo et son image, ainsi que tout produit reproduisant les œuvres et/ou objets prêtées par le Musée de 
Bourgoin-Jallieu et destinés à la vente au public, devra faire l'objet d’autorisations préalables et écrites du 
Musée de Bourgoin-Jallieu (Brigitte Riboreau, Directeur du Musée de Bourgoin-Jallieu,  
briboreau@bourgoinjallieu.fr) et fera l’objet d'un contrat séparé. 
 
Article 14 - Litiges 
 

A défaut de règlement amiable, tout litige sera porté devant la juridiction compétente du ressort du prêteur. 
Document de 5 pages en deux exemplaires 

 
La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour toute la durée de la mise à 
disposition des œuvre(s)/objet(s) fixée à l’article 3. 
 
 

Date et signature précédés de la mention « lu et approuvé » 
 
 
Le prêteur        L’emprunteur  
 
 
 
 
 
 
 
 
Ville de Bourgoin-Jallieu   Département de Seine-et-Marne,  
Madame Marie-Laure Desforges    Monsieur Jean-François Parigi  
2eme Adjointe au Maire, Chargée de la Culture,   Président du Conseil départemental  
Conseillère communautaire de la CAPI    de Seine-et-Marne  
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Annexe 1 
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